
Ville de Genève Recommandation liée à la PR-1008 A 
Conseil municipal  

 
 
 
Recommandation de la commission de l'aménagement et de l'environnement 
chargée d'examiner la proposition du Conseil administratif du 28 novembre 
2012 en vue de l’ouverture d’un crédit de 703 500 francs destiné à 
l’amélioration et à la rénovation de l’éclairage public de la place du Bourg-de-
Four. 
 

RECOMMANDATION 

 
 

(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 
18 mars 2014 dans le rapport PR-1008 A) 

 
 
 
La commission recommande au Conseil administratif que les frais d'entretien 
n'augmentent pas. 
 


